
Encore une belle année passée 
à vos côtés !

Notre église fait peau neuve, 
notamment grâce au soutien de la 

Camosine et du Crédit Agricole.

Langeronnais de tous âges, 
nous sommes là pour vous.
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infos
utiles Sommaire
OUVERTURE DE LA MAIRIE
LUNDI : 08h30 à 12h30 - 14h00 à 18h00
MARDI : 08h30 à 12h30 - 14h00 à 17h00
MERCREDI :  08h30 à 12h00 -  13h30 à 17h00
JEUDI :  08h30 à 12h30 - 14h00 à 17h00
Tel : 03 86 90 80 22
Courriel : mairiedelangeron@orange.fr

ÉCOLES
• Maternelle I Bel Air St-Pierre-Le-Moûtier
Directrice : Sarah Jamet - 03 86 90 79 88
• Élémentaire I St-Pierre-Le-Moûtier
Directeur : Jérôme Bernadat - 03 86 90 79 82
• Primaire I Livry
 - 03 86 90 78 80
• Collège I Les Allières St-Pierre-Le-Moûtier
- 03 86 90 94 06
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• Garderie du soir (Centre Social) 03 86 37 20 58
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Courriel : communaute.communes@nivernais-
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ÉDITO.
Chères Langeronnaises, chers Langeronnais,

Le mandat qui s’achève a été riche, intense et profondément humain. Malgré les épreuves 
que notre commune a traversées. Incendie, épisodes de pollution, inondations. Langeron 
a su faire preuve de résilience, de solidarité et de détermination. Ces évènements, parfois 
éprouvants, ont mis en lumières la force de notre collectif et la capacité de chacun à se 
mobiliser dans l’intérêt général.

Grâce à l’engagement constant de l’équipe municipale, au soutien des services, des 
bénévoles et partenaires institutionnels, nous avons su faire face, agir avec responsabilité 
et continuer à avancer. Ce mandat a été marqué par une dynamique constructive, tournée 
vers l’avenir, sans jamais perdre de vue l’essentiel : le bien-être des habitants.

Je tiens à saluer tout particulièrement le dynamisme du comité 
des fêtes, qui contribue, par son énergie et sa créativité, à faire 
vivre notre village et à renforcer le lien social. Les moments de 
convivialité partagés sont précieux et participent pleinement 
à l’attractivité et à l’identité de Langeron.

Je souhaite également mettre en avant l’implication 
remarquable de notre CCAS, toujours présent auprès des 
plus fragiles. Son action discrète mais essentielle est un pilier 
de la solidarité communale et un reflet des valeurs que nous 
défendons.

Langeron avance, se transforme et se renforce, porté par des 
femmes et des hommes engagés, attachés à leur commune. 
Ensemble, nous avons su traverser les difficultés et construire, 
pas à pas, un cadre de vie solidaire, vivant et ambitieux.
Je vous remercie pour votre confiance, votre engagement et 
votre esprit de solidarité. Continuons, ensemble, à faire de 
Langeron une commune où il fait bon vivre.

Avec toute mon amitié,

Dav id  VE RRON
Mai re  de  Langer on

Conse i l l e r  dé par te me nta l  du  Canton 
de  Sa i n t -P i e r re - le -Moût ier
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Monsieur VERRON David - Maire

Madame CAQUET Isabelle - 1ère adjointe
En charge des finances, des appels d’offres, de 
la communication et des fêtes et cérémonie 

Monsieur CIVADE Chris - 2e adjoint
En charge des finances et des appels d’offres

Monsieur FRIAUD Benoît - 3e adjoint 
Délégué aux finances, aux appels d’offres et aux 
travaux (bâtiments communaux) 

Madame EYDIEUX Delphine 
Déléguée aux finances, à la communication et 
aux travaux (gestion des espaces verts) 

Madame MANGEMATIN Annie 
Déléguée aux travaux (bâtiments communaux) 
et aux appels d’offres

Madame MAQUET Laetitia 
Déléguée à la communication 

Monsieur MARIDOR Pascal 
Délégué à la communication et aux travaux 
(gestion des espaces verts)

Monsieur SOULAT Ludovic 
Délégué aux fêtes et cérémonie, aux travaux 
(voierie, cimetière et bâtiment communaux) et 
aux appels d’offres 

Monsieur TISSIER Martial 
Délégué aux travaux 
(voierie, cimetière et bâtiment communaux) 
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5LE PETIT LANGERONNAIS

BUDGET2025.
Dépenses 

de fonctionnement
   

544 479.15 €

Charges à caractère général : 
154 079.15 €

Charges de personnel : 121 000 €

Atténuation de produits : 34 000 €

Autre charges de gestion courante: 
136 000 €

Charges financières : 1 000 €

Charges spécifiques : 500 €

Dotations aux provisions : 1 000 €

Opérations d’ordre : 6 900 €

Virement à la section
d’investissement : 96 900 €

Recettes 
de fonctionnement 

 
544 479.15 €

Atténuation de charges : 0 €

Produits de services : 5 000 €

Impôts et taxes : 38 000 €

Fiscalité locale : 228 000 €

Dotations et participation : 51 700€

Autres produits gestion courante : 
26 800 €

Produits spécifiques : 500€

Opérations d’ordre : 0 €

Report de la section de fonctionnement : 
194 479.15 €

OUTILLAGE TECHNIQUE (CLÉ À CHOC, BOULONNEUSE, PONCEUSE 
BANDE) : 753.66 €
VOIRIE « RUE DE DHÉRÉ », « RUE DES COPINS» : 17 728.20 €
LUMINAIRES BIBLIOTHÈQUE : 2 160 €
ILLUMINATIONS DE NOËL : 1 740 €
JARDINIÈRES : 251.95 €
RESTAURANT (CABINE DE DOUCHE, MISE AUX NORMES ÉLECTRICITÉ) : 
4 504.51 €
RÉNOVATION PIGNON ÉGLISE : 18 808.66 €
PORTE BÂTIMENT COMMUNAL : 4 372.92 €

FONDS DE CONCOURS VOIRIE CCNB : 4 262.40 €
DETR RÉNOVATION PIGNON ÉGLISE : 7 837 €
(2 351.10 € TOUCHÉS EN 2025)

Opérations de dépenses  en investissement réalisées en 2025

Recettes investissement  réalisées en 2025
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INFOS MUNICIPALES.

Un important feu s’est déclaré début septembre 2025 
dans l’entrepôt de l’association «  le lien   Emmaüs  », 
situé à Langeron (58240), entraînant des conséquences 
significatives pour la communauté locale et ses activités 
de collecte de vêtements.

Un entrepôt textile en flammes
Le sinistre a touché une vingtaine de tonnes de textiles 
entreposées dans l’entrepôt de l’association, où sont triés 
et stockés vêtements, linge et autres dons récupérés via 
les bornes de collecte du territoire.

Une cinquantaine de pompiers a été mobilisé pour 
circonscrire l’incendie, qui a détruit une grande partie 
des stocks. Bien que l’origine précise du feu fasse l’objet 
d’investigations, l’ampleur du sinistre a immédiatement 
affecté le fonctionnement d’Emmaüs.

Conséquences pour les collectes de textiles
A la suite de ce feu, l’association ne peut plus assurer la 
collecte des textiles dans les communes environnantes. 
Les bornes relais et colonnes de dépôts ont été fermées 
et condamnées, et les services de ramassage ont été 
interrompus jusqu’à nouvel ordre.

INCENDIE À LANGERON : 
UN ENTREPÔT 
D’EMMAÜS RAVAGÉ 
PAR LES FLAMMES
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7LE PETIT LANGERONNAIS

La commune a réceptionné en juillet une nouvelle 
borne RN7, un équipement d’information et de 
signalisation destiné à valoriser notre village 
et à améliorer l’accueil des usagers sur cet axe 
historique. Cette réception fait suite aux échanges 
évoqués dans l’article du journal du Centre du 29 
juillet 2025, qui relatait l’avancée de ce dossier (JDC, 
29/07/2025).

Lors du conseil municipal, les élus ont confirmé que 
l’installation effective de la borne ne pourra être 
réalisée qu’une fois le dispositif de vidéoproctection 
opérationnel sur le secteur concerné. Cette étape 
préalable a été jugée indispensable par les élus 
pour garantir la sécurité de l’équipement, limiter 
les risques de dégradations et assurer un bon 
fonctionnement pour tous.
Le projet de vidéoprotection, qui vise à renforcer la 
sécurité des espaces publics autour des accès à la 
commune et de la RN7, est actuellement en phase 
de déploiement des caméras et de coordination avec 
les services compétents. Ce dispositif permettra, une 
fois actif, d’accompagner durablement l’installation 
de la borne et d’assurer une meilleure tranquillité 
publique.

La municipalité remercie les partenaires institutionnels 
pour leur implication dans ce projet, et informe 
les habitants que l’installation de la borne sera 
programmée dès que les conditions de sécurité seront 
réunies.

RÉCEPTION D’UNE 
NOUVELLE BORNE RN7 : 

INSTALLATION APRÈS 
VIDÉOPROTECTION
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CLUB 
INFORMATIQUE
La commune accueille un nouveau club informatique, 
accessible à tous les habitants. Il est animé par des 
bénévoles et vise autant l’apprentissage que le 
partage et la convialité. 

Ces ateliers ont lieu les mercredis matin de 9 h 45 à 
11 h 45 à la bibliothèque.
Ce projet s’inscrit dans une volonté de renforcer 
l’inclusion numérique et le lien social au sein de la 
commune.

IN
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@communelangeron

Mairie de Langeron 

Notre page est alimentée par des 

articles et des photos que vous 

nous envoyez tout au long de 

l’année !  

Même sans ordinateur, profitez grâce à la fibre 
de nouveaux services sur votre télé :
• Mettez votre émission en pause
• Regardez vos programmes à l’heure que 
• vous voulez
• Rejouez un film que vous avez manqué
• Louez un film récent depuis votre 
• télécommande
• Vos proches peuvent connecter leur 

ordinateur ou leur smartphone en Wi-Fi

VOUS ÊTES LIBRE DE N’UTILISER 

QUE LA PARTIE TÉLÉPHONIE

L’ADSL prend sa retraite, la prend la relève

OFFRE FIBRE

Pour bénéficier de cette offre, contactez l’opérateur de votre choix

Comment en profiter ?

3106 1044 3900 1099

Prise téléphonique

Prise électrique
Prise terminale optique

fixée au mur

Box internet

Téléphone fixe

Décodeur TVTélévision Ordinateur

• Appels illimités vers les fixes et/ou mobile (selon les opérateurs)
• Une offre entre 30 et 40€/mois (hors promotion selon les opérateurs)
• Internet Très Haut Débit via la fibre optique (vos visiteurs pourront utiliser Internet)
• Télévision incluse : 100 à 200 chaînes (TNT + chaînes supplémentaires) 
• Services de replay, contrôle du direct, enregistrement
• Accès à des plateformes comme Netflix, YouTube, Prime Video
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Même sans ordinateur, profitez grâce à la fibre 
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TRAVAUX.
Parquet 
Cette année, nous avons décidé de rafraichir le 
parquet de la salle des fêtes. L’entreprise de monsieur 
VIN François a réalisé un travail de qualité qui lui a 
redonné un aspect neuf. (montant 3 648 euros)

Pignon église
L’entreprise de monsieur Victor AUVRAY a réalisé les 
travaux de rénovation du pignon de l’église. Plusieurs 
pierres de tailles très abimées par le temps et 
menaçant de tomber sur le toit de la sacristie ont été 
changées. L’enduit du pignon clôture cette tranche de 
travaux, indispensable à l’entretien de notre église. 
(montant 18 808.66 euros). Une DETR a été accordée 
pour le projet d’un montant de 7 837 euros.
Il restait à chasser les pigeons qui avaient trouvé 
refuge dans les ouvertures. Nous avons fait appel à 
un louvetier nommé par la Préfecture pour régler le 
problème.

Terrains de boules
Les deux terrains de boules (aire de jeux et Dhéré) 
ont été refaits grâce à Laurent et Pascal. Les parties 
de pétanque peuvent reprendre…

Voirie
Trois chantiers ont été réalisés par l’entreprise « La 
Colas » :
- Reprofilage de la chaussée rue de Dhéré et pose 
d’un aqueduc et grilles “avaloirs” pour les problèmes 
d’écoulements des eaux pluviales rue des Copins. 
(montant 17  728.20euros). Un remboursement par 
fonds de concours de la CCNB a été perçu pour un 
montant de 4 262.40 euros.
- Reprofilage de la chaussée rue d’Alligny (voirie 
communautaire) financé par la CCNB.

Restaurant
Cette année, nous avons à nouveau réalisé des 
travaux dans le restaurant et le logement communal. 
Une cabine de douche a été changée pour un montant 
de 1892 euros, l’ensemble de l’électricité a été revu et 
mis aux normes pour un montant de 2612.51 euros 
et les deux portes d’entrée ont été changées pour un 
montant de 4312.92 euros.

Divers travaux
Plusieurs petits travaux ont été accomplis dans les 
bâtiments communaux :
Peinture salle pause café, changement des luminaires 
dans la bibliothèque, peinture volets mairie et pose 
de détecteurs extérieurs avec minuterie à la salle des 
fêtes.
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11LE PETIT LANGERONNAIS

Décès :

• 23/03/2025
Jean BERTHELOT

• 1/06/2025
Jean-Marc NIANT

Mariage :

• Pas de célébration cette 
année

Pacs :

• 03/02/2025
Pierre MOREAU et 
Blandine LORESTE

Naissances :
• 04/04/2025
Camille MOREAU

• 10/09/2025
Jade BENOIT

• 10/09/2025
Sacha BENOIT

ÉT
AT

 C
IV

IL
 2

02
5.

Décès :
• Henri BALLERAI 
le 04/01/1925
• Gilbert GRÉLE 
le 22/06/1925
• Jeannette GRIER 
le 19/09/1925
• Henri AILLOT
le 07/11/1925

Naissances :
• BALLERAI Anne 
le 19/08/1925
• BARBEROUSSE Audette 
le 03/05/1925
• CHARONNIER Jeanne 
le 17/02/1925
• COPIN Joseph 
le 02/07/1925
• DELOIRE Jeanne 
le 22/06/1925
• DURET Simone 
le 12/12/1925
• FASSIER Odette 
le 12/05/1925
• GOUGNOT Anne Marie 
le 13/05/1925
• GRÉLE Anne 
le 07/05/1925
• TEVENIAUX Raoul 
le 21/06/1925

Mariages:
• GIRAULT Antoine et 
DUCHÉZEAU Marie-
Louise 
le 10/01/1925
• MILLON Louis et 
DAUMAS Marcelle 
le 13/04/1925
• CHAUTET Louis et 
SENNEPIN Marie 
le 18/04/1925
• LERICHE Lucien et 
THUREAU Georgette 
le 21/04/1925
• DECHARNE Jean-Lucien 
et MASELIER Jeanne 
le 23/04/1925
• JOLLET Louis et 
LUCIENNE Louise 
le 18/07/1925
• DESZAMAI Jean et 
CHASSIN Anne 
le 26/11/1925

ÉTAT CIVIL 1925.
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ANIMATIONS. 
Au fil des saisons, petits et grands ont participé 
à différentes animations. Elles ont pour objectif 
de favoriser l’accès à la lecture, la culture 
en développant la créativité et la curiosité 
de chacun dans une ambiance conviviale et 
chaleureuse. Elles sont gratuites et ouvertes à 
tous, n’hésitez pas à venir les découvrir.
Je remercie fortement les personnes 
qui m’entourent, qui me soutiennent et 
m’encouragent dans mes interventions, en 
particulier Caroline, Marie-Claude, Brigitte et 
Gouny. Elles sont à mes côtés régulièrement et 
c’est très appréciable.
Un grand merci à tous les enfants et leurs 
parents qui participent aux animations et qui 
me renouvellent leur confiance. 
N’hésitez pas à consulter le facebook de 
«  la bibliothèque de Langeron  » ou le site 
internet de la mairie pour être informé sur les 
animations à venir.

Rétrospective de l’année :
Au fil du calendrier scolaire, différentes 
activités ont été proposées :

• Vacances février 
La bibliothèque a accueilli petits et grands pour 
une animation autour du carnaval dans une 
ambiance joyeuse et colorée. Les participants 
ont profité d’un atelier créatif de fabrications 
d’arlequins, tableaux clowns tandis que les 
plus grands confectionnaient des crêpes et 
des gaufres. Cette activité a rencontré un bel 
accueil ou tout le monde a partagé un moment 
convivial et festif.

• Vacances de printemps 
Animation dédiée aux jeux de société 
d’assemblage qui a permis aux participants 
de partager un moment ludique autour de 
jeux. Cette activité a favorisé la réflexion, 
la créativité de chacun dans une ambiance 
toujours conviviale et intergénérationnelle. Le 
petit goûter traditionnel a été partagé à la fin 
de l’après-midi.

• Vacances été 
Par un bel après-midi d’été, la bibliothèque a 
proposé une animation collage créatif ouverte 
à tous. Les participants ont laissé libre cours 
à leur imagination en assemblant image, 

12

BILAN ANNUEL.

L’année écoulée a été marquée par une 
fréquentation régulière, en légère baisse pour 
cette année. La bibliothèque confirme son 
rôle essentiel de rencontre et de convialité 
au cœur de la commune. Elle reste un lieu 
apprécié par les habitants de tout âge.

Les passages de la navette de la bibliothèque 
départementale permettent de proposer 
un choix varié de romans, documentaires, 
albums jeunesse et ouvrages pratiques.

Je remercie l’implication des bénévoles qui 
œuvrent à mes côtés. Leurs disponibilités 
et leurs implications sont essentielles pour 
assurer les animations tout au long de 
l’année.

La bibliothèque reste un service de proximité 
qui favorise la culture et le lien social. Je 
vous invite tous à la découvrir en prenant le 
temps d’explorer les rayons ou d’échanger 
au détour d’une rencontre. 

Rappel des horaires d’ouverture
Lundi de 16 h à 18 h

Mercredi de 15 h à 17 h

Corinne LANGOUX à votre service

BIBLIO-
THÈQUE.
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13LE PETIT LANGERONNAIS

couleurs et texture pour créer des 
œuvres uniques et originales. La 
bibliothèque s’est transformée 
en un atelier artistique pour un 
moment de partage, d’échange et 
de convivialité. Le petit goûter a 
clôturé la soirée.

• Vacances d’automne 
C’est avec un peu d’avance sur la 
date que nous avons célébré la fête 
d’halloween. Les participants ont 
profité de plusieurs ateliers créatifs 
et jeux amusants. Les festivités 
se sont poursuivies par un défilé 
costumé dans les rues, malgré la 
pluie…Une animation gourmande 
(grosse récolte de bonbons) et 
joyeusement effrayante qui a ravi 
petits et grands qui sont prêts à 
recommencer l’année prochaine.

• Vacances Noël 
La dernière animation de l’année 
avant Noël a été un moment 
très convivial. Petits et grands 
ont laissé aller leur créativité en 
confectionnant des calendriers de 
bureau pour 2026 et des cartes 
de Noël. Marie-Claude nous a lu 
des contes dans une ambiance 
chaleureuse et festive. Un moment 
de partage pour célébrer ensemble 
la magie de Noël à la bibliothèque 
autour de notre dernier petit 
goûter.

Merci à vous d’avoir joué le jeu  ! 
On remet ça l’an prochain avec 
toujours plus de monde !
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PATRIMOINE.

Le 2 septembre, nous avons reçu les représentants 
de la caisse local du crédit agricole de Saint Pierre 
le Moûtier ainsi que ceux de la Camosine pour 
les remercier lors de leur soutien financier pour 
l’installation des grilles de l’église. 

Encore un grand merci à eux pour ces aides sans les 
quelles bon nombre de petits villages comme le nôtre 
ne pourraient mener à bien ces projets. 

Participation crédit agricole : 1500 €  • Participation Camosine : 1000 €

14
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PATRIMOINE.

CÉRÉMONIES

1. Ce 19 mars 2025 a eu lieu le 63ème anniversaire 
en la mémoire des victimes civiles et militaires de 
la guerre d’Algérie.
Cette Commémoration était présidée par Mr 
Barle Pierre, président de la FNACA ( Fédération 
Nationale des Anciens Combattants en Algérie, 
Maroc et Tunisie) et nos adjoints Mme Caquet 
Isabelle et Mr Friaud Benoît
Étaient présents des Anciens Combattants, des 
Portes Drapeaux et des membres du Conseil 
Municipal.
Les lectures ont été faites par Mr Barle et Mr 
Friaud. 
La minute de silence a été respectée.
Les honneurs ont été rendus.
Le verre de l’amitié a suivi la cérémonie.

2. Ce 8 mai, nous avons célébré le 80ème 
anniversaire de la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale. 
Nos portes drapeaux étaient Mr Eydieux ainsi 
que Mr Semence. Rebecca, Mr le Maire, Mme 
Caquet Isabelle ainsi que Sacha Verron ont fait la 
lecture, la minute de silence a été effectuée. Les 
gerbes ont été déposées par  2 enfants de 10 ans, 
Faustine et Ethan. Les honneurs ont été rendus. 
Le verre de l’amitié a clôturé cette cérémonie.

3. Le 11 novembre, nous avons commémoré 
la fin de la Première Guerre Mondiale et honoré 
la mémoire des soldats tombés au combat. Le 
107ème anniversaire de l’Armistice. 2 gendarmes 
du canton, les Sapeurs-Pompiers de Saint Pierre le 
Moûtier, dont Mr Eydieux qui était porte drapeau 
avec Mr Maridor Pascal exceptionnellement, 
nous ont accompagné. La lecture a été faite 
par Mademoiselle Clarisse Friaud, fille de notre 
3ème adjoint et les gerbes ont été déposées par 
2 enfants de la commune, Chloé et Ethan. La 
minute de silence a été respectée et les honneurs 
rendus. Nous sommes fiers d’avoir de plus en 
plus d’enfants présents à nos cérémonies. 

15
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Messe de la Saint Martin 

Dans la tradition Langeronnaise, la messe 
de la Saint Martin a eu lieu le dimanche 
6 juillet avec une église comblée par 
la population de notre commune mais 
également des villages aux alentours.  

« Saint Martin, , l’évangélisateur, Joua un 
rôle immense dans la christianisation de 
la France. Hongrois d’origine, militaire 
de profession, évêque par vocation, il est 
presque devenu le patron de la Bourgogne, 
tant son influence fût grande.» 

Chaque année de plus en plus de 
personnes sont présentes à cette messe 
Importante pour notre commune.  Elle fût 
suivie par notre pot de l’amitié offert par 
la commune, afin de finir sur une bonne 
note. Ce fût un beau moment de partage, 
de rencontres, de discussions sur notre 
place Langeronnaise.

TR
AD

IT
IO

N
S.
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17LE PETIT LANGERONNAIS

Le Comité des Fêtes de notre petit village a encore su 
en 2025, proposer des manifestations pour divertir 
la population. 

La traditionnelle fête de la St Martin a été une 
belle réussite, accueillant, en complément de 
nos habitués, nos amis outre-Rhin avec le Comité 
de Jumelage. Un grand merci à la municipalité 
d’avoir mis un point d’orgue à cette soirée avec le 
magnifique feu d’artifice. 

La Soirée Paëlla du 13 avril et la Soirée Truffade 
du 8 novembre ont affiché complet avec plus de 
60 convives chacune. Une tombola organisée lors 
de cette dernière a permis de reverser 111 € à 
l’association caritative du Téléthon.

Notre association a eu le plaisir de rassembler 
aux côtés des Langeronnais, les fidèles pompiers 
de St Pierre le Moûtier ainsi que les habitants des 
communes environnantes offrant ainsi, à chacun de 
vous, un moment de partage et de rencontres.
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PROJET JEUNES DU 
CENTRE SOCIAL.

Comme tous les ans, les adolescents de l’espace so-
cio-culturel du sud nivernais, sont venus pour le tra-
ditionnel nettoyage de notre église pour la fête de la 
Saint Martin et le désherbage du cimetière.

Leur implication sera récompensée par une subven-
tion accordée par le conseil municipal au profit de 
leurs divers projets vacances. 

18

BML25.indd   18BML25.indd   18 10/02/2026   18:3010/02/2026   18:30



19LE PETIT LANGERONNAIS

PROJET JEUNES DU 
CENTRE SOCIAL.

CCAS.

Repas des aînés
Le CCAS de Langeron a organisé 
le traditionnel repas des aînés à 
l’auberge du village. Un moment 
chaleureux et convivial, partagé 
par 35 participants, heureux de se 
retrouver autour d’un bon repas et 
de nombreux échanges souriants. 
Une belle surprise attendait 
nos invités : de jolies cartes 
confectionnées spécialement pour 
eux par les élèves de Cp et CE1 de 
l’école du Bel Air de Saint-Pierre-
le-Moutier. Un grand merci aux 
enfants, à leurs enseignantes et 
leur directeur pour cette délicate 
attention qui a touché tout le 
monde. 
Merci également à l’auberge de 
Langeron pour leur accueil et 
leur belle contribution à cette 
journée pleine de convivialité et de 
partage !q

t La carte avantages jeunes
La carte avantage jeunes a été une nouvelle fois offerte par le ccas aux jeunes de 12 à 17 ans 
sur la commune. Elle permet de bénéficier de nombreuses réductions dans divers domaines 
sportifs et culturels.

Nouveaux arrivants p
Le vendredi 12 septembre, le conseil municipal et les membres du CCAS 
ont reçu les nouveaux arrivants sur la commune, les parents des nouveaux 
nés, les enfants entrant au cp et les collégiens entrant en 6ème autour d’un 
verre de l’amitié. Un dictionnaire débutant a été remis au cp et une clé usb 
aux 6ème, petits cadeaux qui les accompagneront dans leur parcours sco-
laire. Le traditionnel bon cadeau du magasin Aubert a été donné aux par-
ents des nouveaux nés.

t Spectacle de noël
Un grand merci à la fabuleuse 
troupe de Pascalina Petit qui a 
enchanté petits et grands ! Quel 
voyage extraordinaire à travers 
l’Histoire… rires, émerveillement 
et émotions étaient au rendez-
vous ! La salle comble a vibré du 
début à la fin — un vrai bonheur 
de voir autant d’enfants et de 
parents partager ce moment 
magique. Un énorme bravo 
aux membres du CCAS pour 
une organisation irréprochable 
et surtout… un goûter 
gargantuesque qui a régalé 
tous nos petits lutins et leurs 
parents ! Merci à tous pour votre 
présence, votre enthousiasme 
et votre esprit de fête ! Rendez-
vous l’année prochaine pour 
encore plus de magie.
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MOVEMBER

Un immense merci aux 160 participants 
(96 sur les 12 kms et 64 sur le 7,5 kms) de 
la marche Novembre Bleu, sans oublier 
nos amis à quatre pattes ! 

Grâce à vous, l’ambiance est restée chaleu-
reuse et solidaire, malgré la pluie qui s’est 
invitée à la fête.  

La municipalité et le CCAS sont très heureux 
d’avoir pu compter sur le soutien de :

• FoutuCancer58 

• USSP Course et Nature 

• L’association Sur les pas de Jeanne d’Arc 

• Sport St Pa’ 

• Amicale des Sapeurs Pompiers de Saint 
Pierre Le Moûtier 

Un grand merci également à Laurence et 
Pascal qui ont permis aux marcheurs de 
profiter d’un ravitaillement à mi-parcours 
sur le circuit de 12 kms. 

Une belle participation pour une noble 
cause, qui montre une nouvelle fois la force 
de notre solidarité.

Merci à toutes et à tous !
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BROCANTE

C e 17 août, les 
exposants et 
les chineurs 
étaient au 
rdv de notre 

traditionnelle brocante 
sous un beau soleil.

L’Auberge Saint Martin s’est 
occupé de la buvette et de la 
restauration, Juliette et ses 
churros étaient également 
présents pour le plus grand 
plaisir des gourmands. 

Malgré la chaleur estivale, 35 
marcheurs se sont retrouvés 
vendredi soir pour parcourir 
environ 8 km à travers notre 
belle campagne nivernaise. 

Un moment de partage et de découverte, dans 
une ambiance chaleureuse et conviviale. 
La soirée s’est terminée autour de délicieuses 
préparations maison, pour le plus grand plaisir 
des petits comme des grands. 

MARCHE NOCTURNE
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ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN D’UNE 
AGRICULTURE PAYSANNE
Suite à la dissolution de l’AMAP et des brouettes en 
fin d’année 2024, plusieurs producteurs se sont mis 
d’accord pour faire perdurer d’une autre manière 
les avantages de l’AMAP, pouvoir consommer des 
produits locaux à un même endroit.

Ainsi depuis 2025, en vous rendant au magasin «  les 
deux mains du rivage  », vous pouvez acheter vos 
légumes. Il est possible de récupérer vos commandes 
de produits laitiers, le samedi entre 10 heures et 12 
heures, à condition de les avoir réservés.
Les bons de commande sont disponibles à la boutique 
de Mornay sur Allier où sont téléchargeables sur le 
site : www.les2mainsdurivage.fr
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AUBERGE ST MARTIN.

Au printemps dernier, un coup de projecteur 
s’est arrêté sur notre commune avec la visite 
du chef Etchebest de Cauchemar en cuisine.
Mais point de problèmes d’hygiène et une 
bonne cuisine familiale.

Le chef a constaté un manque de 
communication entre Aline et Luc lors du 
service.

Après une semaine d’agitation et de travaux, 
l’auberge a rouvert, avec une nouvelle déco 
plus épurée, de la vaisselle plus tendance et 
une carte plus harmonieuse.

Souhaitons à Aline et Luc un long et brillant 
partenariat avec notre village et ses habitants.
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Poème écrit par Roland FANELLI pour le restaurant Tous au resto
Un petit restaurant s’est ouvert,

au cœur de notre village. 
Une auberge au grand air,
Un écrin dans le paysage.

Luc et Aline,
en ont pris les rênes.
Un bourg qui s’anime,

Les prémices d’un rêve. 
Aline au fourneau,

une cuisine raffinée.
Luc aux gâteaux,

une pâtisserie recherchée.
Tout est fait maison

des plaisirs appréciés.
Des mets de saison,

la surprise du palais.
Un calme absolu,

Un ilot de quiétude.
Une gentillesse reconnue,

des atouts de certitude.
Le café du matin,

l’apéro en soutien.
Un verre entre copains,

C’est l’auberge Saint Martin.
Langeron, va ton chemin,

sous l’égide de Saint-Martin.
Ton auberge crée un lien,

ainsi va ton destin.

POÈME

MARCHÉ DE NOËL

Une dizaine d’exposants ont monté leurs 
étals à l’auberge Saint Martin le 6 décembre 
pour le 2ème marché de Noël. Une chaleureuse 
ambiance et le traditionnel vin chaud étaient 
de mise. 

Le père Noël est même venu en visite pour le 
plaisir des petits et des grands. 

Rendez-vous en 2026 pour la prochaine 
édition.
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Entreprise de rénovation de l’habitat

07.86.57.61.90
bngrenovation@outlokk.fr 58240 St Pierre le Moutier
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Secours populaire 58 : Solidaires, ensemble, tout près de chez vous 

Saviez-vous que dans la Nièvre, le Secours populaire est bien plus qu’un simple service d’aide ? 
C’est une véritable Association de solidarité, où chacun, bénévole ou personne aidée, peut 
trouver sa place. 

Nous sommes là pour accompagner ceux qui traversent des moments difficiles : que ce soit pour 
une aide alimentaire, aide  vestimentaire, une aide en équipement  ménagers, un accès au 
numérique, un accès aux vacances- loisirs- sport : nos actions s’adaptent aux réalités de chacun. 

Nous organisons des marchés de la solidarité (fixes ou mobiles) destinées au public accueillis 
dans nos structures , avec des produits frais ou secs issus de producteurs locaux — mais aussi 
des produits d’hygiène. Ces marchés sont pensés comme des moments de partage, d’échange, 
et pas seulement comme de l’aide matérielle. 

Nos permanences d’accueil (sur rendez-vous) sont ouvertes à tous ceux qui ont besoin de 
soutien, mais aussi d’un accompagnement pour faire valoir leurs droits. Notre ambition : faire 
de l’aide une porte d’entrée vers plus d’autonomie. 

 
Vous pouvez aussi agir — rejoignez-nous ! 
Vous avez du temps ? Une heure, un week-end, un mois ? 
Nous recherchons des bénévoles motivés, avec ou sans expérience, pour :  

 accueillir des personnes, 
 aider dans nos permanences (administratif, droit, numérique), 
 participer à l’organisation des marchés, 
 contribuer à nos actions de maraîchage, d’animation, de communication, etc. 

Chaque geste compte. Votre implication peut changer des vies — et la vôtre aussi. 

 
📞📞 Contact utile : 

 Nevers : 03 81 61 32 49 (mardi à samedi, matin) 

📧📧 Mail : contact@spf58.org 
📍📍 Adresse : 62 faubourg du Grand Mouësse, 58000 Nevers 

 
Solidarité, action, espoir. 
Avec vous, le Secours populaire 58 grandit ; Avec vous, nous sommes encore plus forts. 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS               
FÉDÉRATION DE LA NIÈVRE 
62 Faubourg du grand Mouësse 
58000 NEVERS 
Tél. : 03 86 61 32 49 
 
Mail : contact@spf58.org 
 
 
 
 
 
 
RECONNU D’UTILITÉ PUBLIQUE 
GRANDE CAUSE NATIONALE 1991 
AGRÉÉ D’ÉDUCATION POPULAIRE 
ASSOCIATION ÉDUCATIVE 
COMPLÉMENTAIRE  
DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 
 
 
 
HABILITÉ À PERCEVOIR 
LEGS ET DONATIONS 
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RPID.
Écoles élémentaires de Saint Pierre 
le Moûtier et Livry

Lundi, 1 septembre, 72 élèves de maternelle ainsi 
que 126 élèves des écoles élémentaires de Saint 
Pierre le Moutier et Livry ont fait leur rentrée. 
A l’école maternelle, cette année, plusieurs 
changements ont eu lieu, notamment de nouvelles 
institutrices ont fait leur apparition. 

4 enfants sont rentrés en toute petite section 
(âgés de 2 ans / 2 ans et demi) dans la classe de 
maîtresse BOURRE, accompagné de 14 petits  ; 4 
petites sections et 17 moyens dans la classe de 
Mme PAILLOT  ; 11 moyens et 8 grands dans la 
classe de Mme RAOUL et 14 grands dans la classe 
de Mme JAMET et Wiss

En élémentaire, la répartition a été faite ainsi : 29 
élèves à l’école du Bel Air (16 en CP et 8 CP + 5 
CE1) ; à l’école du Bourg, nous avons 59 élèves (16 
CE1 ; 4 CE1 + 13 CE2 ; 6 CE2 + 11 CM1 et 9 élèves 
en Ulis) puis à Livry il y a 38 élèves ( 23 CM2 et une 
classe de 15 CM1)

Pour le moment à l’école maternelle, aucune AESH 
n’est présente, les dossiers MDPH sont en cours 
de constitution. En élémentaire, 5 personnes sont 
réparties entre les classes de CP, CP/CE1, Ulis, 
CE2/CM1, et CM2. 

SCOLARITÉ.
Pour la 3ème année consécutive, le programme 
pHARe est reconduit. C’est un plan d’actions 
structuré permettant de prévenir et accompagner 
les situations de harcèlement scolaire. 

Cette année également, tous les élèves de 
l’élémentaire, participeront à l’échappée lecture 
en partenariat avec la bibliothèque de Saint Pierre 
le Moûtier et les classes de maternelle ainsi que 
les 2 classes du bel Air participeront au prix des 
Incorruptibles. 

Les 3 classes du cycle 3, vont travailler sur un 
projet ADATER. 
Les classes de CM1 fréquenteront la piscine de 
Sancoins.
Les classes de Livry ainsi que la classe de CE2/
CM1 feront le P’tit Tour à Vélo dans le cadre de l’	
USEP.
Les élèves de CM2 et ceux qui quitteront le 
dispositif Ulis en fin d’année iront en classe 
découverte, pas de sortie à Baye cette année pour 
différentes raisons, mais ils iront fin avril dans le 
Puy de Dôme. 
Le concert des enfants qui chantent des classes de 
CM1, CM2, participation de la chorale du collège, 
aura lieu à la salle des fêtes de Saint Pierre le 
Moûtier. 
Toutes les classes bénéficieront d’une sortie 
culturelle avec spectacle (Nevers ou Moulins).

BML25.indd   30BML25.indd   30 10/02/2026   18:3010/02/2026   18:30



31LE PETIT LANGERONNAIS

BML25.indd   31BML25.indd   31 10/02/2026   18:3010/02/2026   18:30



32

Mardi 2 décembre s’est tenu l’atelier d’éveil 
du Relais Petite Enfance itinérant, ouvert aux 
assistantes maternelles, gardes d’enfants à 
domicile ainsi qu’aux parents accompagnés 
de leurs enfants de 0 à 6 ans.

Cet atelier a pour vocation de favoriser les 
échanges entre adultes, de partager un mo-
ment convivial, tout en offrant aux enfants 
un espace propice à la découverte et à la so-
cialisation.

Pour l’occasion, la bibliothèque s’est trans-
formée pendant deux heures en un véritable 
espace de jeux, aménagé avec du matériel 
adapté et sécurisé, pour le plus grand bon-
heur des tout-petits.

Les ateliers d’éveil sont proposés une fois 
par mois sur la commune.PE
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France service : 
Permanence-Aide aux démarches en ligne
Dans le cadre de l’accompagnement aux usages numériques, la commune propose des permanence 
d’aide aux démarches en ligne assurée par un conseiller numérique du centre social de Saint Pierre 
le Moûtier. Ce service permet d’être accompagné pour les démarches dématérialisées (impôt, CAF, 
assurance maladie, France Connect…). Il est gratuit et ouvert à tous les administrés. Calendrier des 
permanences joint. 
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COUT TOTAL  
DE TRAVAUX : 

165 000 € TTC 

Subvention DETR = 25 % 
( soit DETR = 34 375 €) 

COUT TOTAL  
DE TRAVAUX : 

165 000 € TTC 

Subvention DETR = 25 % 
( soit recettes = 34 375 € ) 

 
 
 
 

Aménagement d’une nouvelle plateforme Déchets Verts 
sur la déchetterie de Chantenay-Saint-Imbert 

 

Depuis plusieurs années, le SYCTOM assure la modernisation de ses déchetteries afin d’améliorer l’accueil des 
usagers et mettre en place l’ensemble des filières nécessaires. 

CONDITIONS DE DÉPÔT ET DE STOCKAGE 
AMELIORÉES : 
Depuis le 4 novembre 2025, le dépôt des déchets verts 
sur la déchetterie de Chantenay-Saint-Imbert est 
désormais facilité grâce à la mise en service d’une 
nouvelle plateforme dédiée. 
Cette nouvelle zone offre un meilleur confort 
d’utilisation aux usagers ainsi qu’une surface de 
stockage agrandie ( 585 m2).  
De plus, cet aménagement permet le chargement des 
déchets verts dans des camions gros porteurs (FMA), 
optimisant ainsi leur transfert jusqu’à la plateforme de 
compostage. 

CONSIGNES DE TRI POUR LES DÉCHETS VERTS : 
- ACCEPTÉS : feuilles, tailles de végétaux (< de 2 mètres de longueur),  

branchages (d’un diamètre maximum de 20 cm) et les tontes de gazon 

- NON ACCEPTÉS : pots, sacs, terre, cailloux, souches, bûches, plastiques, … 

QUE DEVIENNENT LES DÉCHETS VERTS COLLECTÉS ?  
Les déchets verts, collectés sur l’ensemble des déchetteries du SYCTOM, sont acheminés, via des camions gros 
porteurs, vers la plateforme de compostage de Rouy, exploitée par le SIEEEN. 
Depuis mai 2024, le SIEEEN a mis en service un nouveau procédé de fabrication de compost permettant 
d’obtenir du compost en cinq semaines de fermentation, contre trois mois auparavant.  

 
: 
  

 
 
 
 
 
 
  

  

Distribution gratuite de compost pendant tous les  
mois d’avril sur les deux déchetteries du SYCTOM. 

Nouvelle plateforme déchets verts  
sur la déchetterie de Chantenay-Saint-Imbert 

LE PAILLAGE : il consiste à recouvrir le sol avec les restes de taille des végétaux 
pour réduire la pousse des mauvaises herbes, nourrir le sol avec un engrais 
naturel, limiter l’évaporation de l’eau présente dans le sol. 

 

LE MULCHING : il consiste à laisser sur place vos résidus de tonte, finement 
hachés par la tondeuse. Ces résidus se décomposent naturellement et nourrissent 
le sol et limitent son dessèchement. 

 

LE COMPOSTAGE : c’est une technique naturelle et simple qui permet de 
transformer les déchets verts en un fertilisant naturel pour le jardin. 

LE BROYAGE : il permet de recycler les petits branchages issus de la taille des 
arbres et arbustes. Ces déchets verts peuvent être facilement broyés à l’aide 
d’une tondeuse ou d’un broyeur. 

 
LES DÉCHETS VERTS 

PEUVENT ÊTRE VALORISÉS 
LOCALEMENT CHEZ SOI : 

Nous vous encourageons 
à privilégier une gestion 
favorisant le retour à la 
 terre des déchets verts. 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 Emballages plastiques (bouteilles flacons, 
pots, barquettes, sachets et films) 

 Emballages cartonnés et métalliques 
 Briques alimentaires 
 Journaux, magazines, prospectus, 

papiers, enveloppes et cahiers. 

TOUS LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS SE TRIENT  

restes alimentaires, 
emballages non vidés, 
mouchoirs, couches, 

jouets, textiles, … 

A ne pas mettre 
dans le sac jaune : 

Ne pas imbriquer les emballages les uns dans les autres  

 

 Les bouteilles en verre 
(sans bouchon) 

 Les pots et bocaux en verre 
(sans couvercle) 
 

Ne pas y déposer :  
vaisselle, ampoules, miroirs, vitres 

LE VERRE  

 Les épluchures de  
   fruits et légumes 
 Restes de repas 
 Marc de café, de thé 
 Coquilles, … 

Ne pas déposer de déchets verts 
Utiliser uniquement des sacs compostables 

LES BIODÉCHETS 

 Couches, lingettes 
 Mouchoirs, essuie-tout 
 Litière 
 Mégots  
 Sacs aspirateurs 
  Petits déchets (éponge, rasoir…) 

Tout ce qui ne se recycle pas, ne se composte : 

LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

Batteries, bois, cartons, déchets verts,  
DEEE, ferraille, gravats, mobilier, plâtre, 

produits toxiques, tout-venant, … 

Les déchets qui ne peuvent pas être collectés 
en porte à porte en raison de leur volume, leur 
poids ou leur nature toxique : 

Ne sont pas acceptés : 
Amiante, pneus, produits explosifs 

DÉCHETTERIE   

Un doute ? Une question ? Contactez le SYCTOM au 03.86.37.26.99  
syctomdesaintpierrelemoutier@yahoo.fr - www.syctomsaintpierre.fr 

Le SYCTOM propose à la vente des 
sacs compostables, des conteneurs 

ainsi que des composteurs : 

Mélanie, nouvelle ambassadrice du tri, est le lien 
essentiel entre les habitants du territoire et le service de 
collecte des déchets du SYCTOM.  
Ses missions : 

 Informer et encourager au tri et à la réduction des 
déchets (pour les habitants et les professionnels) 

 Faire remonter les problèmes et questions des usagers 
 Sensibiliser les enfants via des animations scolaires 
 Animer des évènements et ateliers de sensibilisation  
 Gérer le prêt de matériel de tri pour les événements 

Pour toute question relative au tri de vos déchets,  
n’hésitez pas à contacter Mélanie : 

Par téléphone : 03.86.37.26.99 
Par mail ambassadrice.syctom@yahoo.fr. 

Mélanie, 
Ambassadrice du tri 

du SYCTOM 

‘ ‘ 

’ ’ 

Deux volumes de  
composteurs proposés   

( 345 L et 620 L) 

Pour tout renseignement,                
vous pouvez contacter le SYCTOM. 
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COUT TOTAL  
DE TRAVAUX : 

165 000 € TTC 

Subvention DETR = 25 % 
( soit DETR = 34 375 €) 

COUT TOTAL  
DE TRAVAUX : 

165 000 € TTC 

Subvention DETR = 25 % 
( soit recettes = 34 375 € ) 

 
 
 
 

Aménagement d’une nouvelle plateforme Déchets Verts 
sur la déchetterie de Chantenay-Saint-Imbert 

 

Depuis plusieurs années, le SYCTOM assure la modernisation de ses déchetteries afin d’améliorer l’accueil des 
usagers et mettre en place l’ensemble des filières nécessaires. 

CONDITIONS DE DÉPÔT ET DE STOCKAGE 
AMELIORÉES : 
Depuis le 4 novembre 2025, le dépôt des déchets verts 
sur la déchetterie de Chantenay-Saint-Imbert est 
désormais facilité grâce à la mise en service d’une 
nouvelle plateforme dédiée. 
Cette nouvelle zone offre un meilleur confort 
d’utilisation aux usagers ainsi qu’une surface de 
stockage agrandie ( 585 m2).  
De plus, cet aménagement permet le chargement des 
déchets verts dans des camions gros porteurs (FMA), 
optimisant ainsi leur transfert jusqu’à la plateforme de 
compostage. 

CONSIGNES DE TRI POUR LES DÉCHETS VERTS : 
- ACCEPTÉS : feuilles, tailles de végétaux (< de 2 mètres de longueur),  

branchages (d’un diamètre maximum de 20 cm) et les tontes de gazon 

- NON ACCEPTÉS : pots, sacs, terre, cailloux, souches, bûches, plastiques, … 

QUE DEVIENNENT LES DÉCHETS VERTS COLLECTÉS ?  
Les déchets verts, collectés sur l’ensemble des déchetteries du SYCTOM, sont acheminés, via des camions gros 
porteurs, vers la plateforme de compostage de Rouy, exploitée par le SIEEEN. 
Depuis mai 2024, le SIEEEN a mis en service un nouveau procédé de fabrication de compost permettant 
d’obtenir du compost en cinq semaines de fermentation, contre trois mois auparavant.  

 
: 
  

 
 
 
 
 
 
  

  

Distribution gratuite de compost pendant tous les  
mois d’avril sur les deux déchetteries du SYCTOM. 

Nouvelle plateforme déchets verts  
sur la déchetterie de Chantenay-Saint-Imbert 

LE PAILLAGE : il consiste à recouvrir le sol avec les restes de taille des végétaux 
pour réduire la pousse des mauvaises herbes, nourrir le sol avec un engrais 
naturel, limiter l’évaporation de l’eau présente dans le sol. 

 

LE MULCHING : il consiste à laisser sur place vos résidus de tonte, finement 
hachés par la tondeuse. Ces résidus se décomposent naturellement et nourrissent 
le sol et limitent son dessèchement. 

 

LE COMPOSTAGE : c’est une technique naturelle et simple qui permet de 
transformer les déchets verts en un fertilisant naturel pour le jardin. 

LE BROYAGE : il permet de recycler les petits branchages issus de la taille des 
arbres et arbustes. Ces déchets verts peuvent être facilement broyés à l’aide 
d’une tondeuse ou d’un broyeur. 

 
LES DÉCHETS VERTS 

PEUVENT ÊTRE VALORISÉS 
LOCALEMENT CHEZ SOI : 

Nous vous encourageons 
à privilégier une gestion 
favorisant le retour à la 
 terre des déchets verts. 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 Emballages plastiques (bouteilles flacons, 
pots, barquettes, sachets et films) 

 Emballages cartonnés et métalliques 
 Briques alimentaires 
 Journaux, magazines, prospectus, 

papiers, enveloppes et cahiers. 

TOUS LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS SE TRIENT  

restes alimentaires, 
emballages non vidés, 
mouchoirs, couches, 

jouets, textiles, … 

A ne pas mettre 
dans le sac jaune : 

Ne pas imbriquer les emballages les uns dans les autres  

 

 Les bouteilles en verre 
(sans bouchon) 

 Les pots et bocaux en verre 
(sans couvercle) 
 

Ne pas y déposer :  
vaisselle, ampoules, miroirs, vitres 

LE VERRE  

 Les épluchures de  
   fruits et légumes 
 Restes de repas 
 Marc de café, de thé 
 Coquilles, … 

Ne pas déposer de déchets verts 
Utiliser uniquement des sacs compostables 

LES BIODÉCHETS 

 Couches, lingettes 
 Mouchoirs, essuie-tout 
 Litière 
 Mégots  
 Sacs aspirateurs 
  Petits déchets (éponge, rasoir…) 

Tout ce qui ne se recycle pas, ne se composte : 

LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

Batteries, bois, cartons, déchets verts,  
DEEE, ferraille, gravats, mobilier, plâtre, 

produits toxiques, tout-venant, … 

Les déchets qui ne peuvent pas être collectés 
en porte à porte en raison de leur volume, leur 
poids ou leur nature toxique : 

Ne sont pas acceptés : 
Amiante, pneus, produits explosifs 

DÉCHETTERIE   

Un doute ? Une question ? Contactez le SYCTOM au 03.86.37.26.99  
syctomdesaintpierrelemoutier@yahoo.fr - www.syctomsaintpierre.fr 

Le SYCTOM propose à la vente des 
sacs compostables, des conteneurs 

ainsi que des composteurs : 

Mélanie, nouvelle ambassadrice du tri, est le lien 
essentiel entre les habitants du territoire et le service de 
collecte des déchets du SYCTOM.  
Ses missions : 

 Informer et encourager au tri et à la réduction des 
déchets (pour les habitants et les professionnels) 

 Faire remonter les problèmes et questions des usagers 
 Sensibiliser les enfants via des animations scolaires 
 Animer des évènements et ateliers de sensibilisation  
 Gérer le prêt de matériel de tri pour les événements 

Pour toute question relative au tri de vos déchets,  
n’hésitez pas à contacter Mélanie : 

Par téléphone : 03.86.37.26.99 
Par mail ambassadrice.syctom@yahoo.fr. 

Mélanie, 
Ambassadrice du tri 

du SYCTOM 

‘ ‘ 

’ ’ 

Deux volumes de  
composteurs proposés   

( 345 L et 620 L) 

Pour tout renseignement,                
vous pouvez contacter le SYCTOM. 
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